


N°3.Fragmentd'unVoyage dansle sBasses-Alpes,

29Octobre1807.

PARMI les monuments qui existent en Provence, l'inscription gravée sur
un rocher situé aux environs de la ville de Sisteron est de nature à inspirer
un grand intérêt. Ce fait déjà curieux en lui-même, le devient encore plus

en ce qu'il rappelle un lieu nommé Théopolis: ce nom Ville de Dieu, son
étymologie, et la diversité des opinions énoncées sur cet objet étaient faits

pour porter à son dernier degréledésir de voir la chose autrement que dans
des descriptions écrites.

Aussi, un voyage à Sisteron ayant donné lieu à quelques questions sur ce
point, des personnes instruites y répondirent de manière à redoubler cette
curiosité, tandis que d'autres ne concevaient pas que l'on pût attacher du
prix à voir des lettres gravées sur un rocher; toutes s'accordaient cepen-
dant à dire que rien n'y était assez intéressant pour se donner la peine de
gravir, pendant trois heures, des montagnes arides, à travers un pays désert

et hérissé de rochers; tant il est vrai que les choses les plus remarquables d'un

pays ne sont pas toujours appréciées par ceux quil'habitent! Ces conseils ne
pouvaient prévaloir sur la résolution formée de visiter la pierre écrite;
c'est ainsi qu'on la nomme vulgairement.

Moyennant les renseignements nécessaires et une lettre de recomman-
dation pour le maire de la commune de Chardavons, dans le territoire de
laquelle est situé le rocher qui porte l'inscription, ce voyage fut entrepris
de grand matin, en suivant une route d'autant plus fatigante que les diffi-
cultésforçaient à marcher plus lentement vers le but si long-tems désiré.

Il fallut se diriger d'abord par un chemin ardueux entre la montagne
qui faitface à Sisteron du côté de l'est, et le revers méridional de celle de
Gache, une des plus hautes de la contrée. Après une heure et demie d'une
marche pénible, une petite échappée de vue laisse apercevoir entre les cimes



des rochers une plaine riante et bien cultivée, dans laquelle se trouvent les

villages d'Entrepierres et de Vilhose. Le premier ainsi nommé à raison de sa
situation a dans son territoiredesruines d'une maison de Templiers; dans

le second est un château dont l'habitation doit être fort agréable en été.
En continuant de monter, on distingue le villagede Meziers sur une élé-

vation,et plus loin le hameau de Naux. Ce dernier paraît assez bien bâti et ses
maisons sont entourées de noyers plantés au milieu des prairies: des

sources limpides et abondantes y entretiennent de la verdure et font mou-
voir des moulins; de sorte que ce site champêtre et vivant contraste parfaite-

ment avec l'arideaspérité des lieux qui l'environnent.
On entre ensuitedans un défiléétroit, formépard'énormes rochers calcaires

entre lesquels coule un petit ruisseau que les pluies changent souvent en tor-
rent: une demi-heure s'était écoulée, et la hauteur du soleil indiquait l'ap-
proche du lieu où se trouve l'inscription: on devait se la figurer entourée
de débris et de ruines imposantes, aussi nos regards se portant vers l'issue de
la gorge, cherchaient-ils au loin la Ville de Dieu. Mais tout-à-coup la
célèbre inscription se présenta à nous gravée sur un rocher à pic, mais non
sans faire éprouver une sorte de surprise et même une sorte de dépit de ce

que le hasard seul nous l'avait fait apercevoir.
Quoi! les Romains,ces fiers Souverains de l'univers, ont habité ces lieux,et

il n'en existe aucune trace!. Au lieu de grands édifices qu'ils y avaient cons-
truits, à-peine y voit-on une chaumière, et cette inscription gravée sur le

roc est le seul monument qui conserve le souvenir d'un Etablissement consa-
cré à une divinitédont lenom avait été pris dans la plusbelledes langues!.
Un magistrat décoré des plus éminentes dignités emploie ses richesses, son
autorité à rendre faciles les avenues de Théopolis, à l'entourer de murs, à

en construire les portes, à en assurer la défense;. et quelques siècles après,

son nom, celui de son frère et de son épouse, qui l'aidèrent dans ses travaux,
sont totalement oubliés et n'existent plus que sur une pierre!. On se de-

mande même où était située la Ville de Dieu dont le nom n'est plus connu
ou prononcé que par des hommes instruits, qui cherchent dans l'histoire
des leçons de ccnduite, ou plutôt encore des moyens de charmer leurs loi-



sirs!.L'inscription qui atteste des faits si curieux, qui transmet à la
postérité des souvenirs si intéressants, n'est aperçue que par des cultivateurs
qui ne savent pas lire, ou qui voient dans ces caractères une chose si simple,
qu'elle ne mérite pas même d'être remarquée: si même un voyageur se dé-

tourne de sa route pour la considérer, il devient lui-même un objet d'éton-
nement et de curiosité!.

Après avoir donné quelques instans à ces réflexions il fallut s'occuper à
dessiner le rocher et à transcrire les lettresgravées.

Voici l'inscription littérale, tracée ligne par ligne, telle qu'elle est, et
sans avoir égard aux copies relatées par des historiens qui n'en ont pas rigou-

reusement constaté l'exactitude:
CL POSTVMVS DARDANVS VINLET PA

TRICIAE DIGNITATIS EXCONSULARI PRO

VINCIAE VIENNENSIS EX MAGISTRO SCRI

NII LIB EXQVAES EXPRAEF PRETGALL ET
NEVIA GALLA CLA ETINL FEM MATERFAM

EJUS LOCO CVI NOMEN THEOPOLI EST

VIARVM VSVM CAESIS VTRIMQUE MON

TIVM LABERIB PRAESTITERUNT MVROS

ET PORTAS DEDERVNT QVOD IN AGRO

PROPRIO CONSTITVTVM TVETIONI OM

NIVM VOLVERVNT ESSE COMMVNE ADNI

TENTE ETIAMV INL COM AC FRATRE ME

MORATI VIRI CL LEPIDO EXCONSVLA

GERMANIAE PRIMAE EXMAG MEMOR

EXCOM RERVM PRIYAT VT ERGA OMNI

VM SALVTEM EORV

M STVDIVM

TDEVO

ONIS.: V

o

En voici la traduction française:
«Clodius Postumus Dardanus,personnage illustre et patricien, ex-consu-

laire de la province viennoise, ex-trésorier général, ex-préfet du prétoire des



Gaules, et Nevia Galla, noble et illustre dame, mère de famille, ont rendu
praticable le chemin qui conduit à ce lieu, dont le nom est Théopolis, en
taillantles deux côtés de la montagne; ils l'ont entouré de murs et y ontplacé
des portes.Ces ouvrages,destinés à la défense commune,ont été construitsdans
leur propre champ, avec l'aide de Clodius Lépiduspersonnage illustre, frère
de celui ci-dessus mentionné, ex-consulaire de la première Germanie,homme
très-considéré, receveur des revenus particuliers. Monument de leur zèle et
de leur dévouementau bien public.»

L'inscription existe sur une surface plane et perpendiculaire: elle se ter-
mine par les lettres TDEVO; mais, sur un plan incliné qui se trouve sur le

côté gauche. On voit encore quelques traces de lettres, parmi lesquelles on ne
peut distinguer parfaitement que les suivantes: ONIS v

O

Bouche, auteur d'une Histoire de Provence, les transcrit ainsi:
TIONIS PVBLI OSTENED

TVENSARO

s s (suis sumptibus,à ses dépens)
soit qu'il les eût restituées, soit qu'elles existassent ainsi lorsqu'ilvivait, et
que le laps de temps et la pluie, qui frappe directement ce plan incliné, les

aient progressivement effacées.
L'inscription, élevée à 1

mètre 5o centimètres au dessus du chemin, occupe
en surface la même hauteur et une largeur de 1

mètre. Les lettres en creux
sont longues d'environ 5 centimètres; il n'existe pas de séparation entre les

mots, et les abréviations sont marquées par ce signe (1). Les F sont peu
distinctes des E. On y lit INL pour illustris: ainsi que dans la plupart des ins-
criptions antiques,des solécismes saillants se font remarquer, tels que Postu-

mus au nominatif, tandis que ses titres, consulari magistro,sont au datif.
L'histoire, et le style de l'inscription s'accordent donc à prouver qu'elle est

d'une latinité peu relevée, et date par conséquent du Bas-Empire.
Il paraît en effet que Dardanus avait été préfet du prétoire des Gaules à

(1) Ce signe a été substitué, ponr l'impression, à celui qui existe dans l'inscription, et qui est formé

en cœur, avec un trait ressortantdu milieu.



la résidence d'Arles, vers l'an 410, sous le règne d'Honoriusfils de Théodose-
le-Grand, empereur d'Occident: né en Provence, il avait joué un rôle im-
portant dans les guerres qui désolant l'empire dans ces temps malheureux,
en faisaient si bien pressentir la dissolution.

Sousle règne d'Honoriuseurent lieu la prise deRome parAlaric,roidesGoths,
ensuite par Ataulphe, son successeur, et les guerres excitées par les généraux
qui se faisaient proclamerempereurs par les armées qu'ils commandaient.

Pendant que Constantin, fort d'un nom illustre et d'un parti puissant,
était assiégé à Arles par Constance, chef des troupes d'Honorius, Jovien, sei-

gneur gaulois, était déclaré empereur à Mayence, sous la protection des gé-
néraux bourguignonset d'Ataulphe, roi des Goths. Dardanus, ennemi per-
sonnel de Jovien, fut employé dans cette circonstance pour détacher ce
prince dela protection qu'il accordait au prétenduempereur:il y parvint,
s'empara de Jovien, et le fit décapiterà Narbonne.

Ce fait prouve que Dardanus était un personnage de marque, et que les
dignités dont il était revêtu lui avaient été conférées comme des récompenses
de services: mais il ne fut pas à l'abri des coups de la fortune; car il finit dans
la suite par être mis à mort par ordre d'Honorius(i).

Saint Augustin et saintJérôme furent en relation de lettres avec Dardanus,

et lui donnentde grandes louanges. Le code théodosien (2) fait aussi mention
de sa personneet de ses dignités; mais Sidoine Apollinairene partageait pas
l'opiniondes pères de l'église qui viennent d'être cités, puisqu'il s'exprime ainsi

sur le compte de Dardanus: « On exécrait en Constantin son inconstance,
«en Jovien sa faiblesse, en Geronce sa perfidie, quelques crimes dans cer-
« tains particuliers, mais tous ensemble dans la personne de Dardanus (3). »
Cependant, comme le fait observer Papon le plus récent des historiens de
Provence, on peut concilier cette diversité de sentiments en disant que
saint Augustin et saint Jérôme ne connaissaient Dardanus que par ses

(1) Chronique de Prosper; Extraits d'Olympiodore.

(2) Loi CXVII d'Honorius.
(3) Cùm in Constantio inconstantiam

,
in Jovino facilitatem

, in Geroncioperfidiam, singula in sin-
gulis, omnia in Dardano simul execrarentur, etc, Lib. V, epist. IX.



lettres, tandis que Sidoine le jugeait par ses actions, dont il était le témoin.

Ce portrait n'est pas flatteur sans doute, d'autant que Dardanus vivant dans

un temps où l'anarchie et les guerres civiles faisaientcommettre tant et de si

grands crimes, il fallait qu'il fût bien coupable celui dont on disait qu'il les
réunissait tous; ce qui suffit, si non pourdiminuerl'intérêt que notre inscrip-
tion avaitinspiré en sa faveur, du moins pour arrêter les recherches que
l'on pourrait faire sur les autres circonstances de sa vie.

Il est plus intéressant de se former une idée de la ville de Théopoliset de

sa situation.
Ce n'était ni à Sisteron (Segustero), ni à Digne (Dinia), qu'on peut ap-

pliquer le nom de Théopolis, ainsi que l'ont pensé quelques personnes dont
les regards se sont portés d'abord sur les principalesvilles situées aux environs.

Bouche, qui avait d'abord avancé que ce pouvait être le petit bourg de

Thouars, retracta cette opinion lorsqu'il eut visité les localités: en effet,
Thouars est situé à 15 kilomètres de la pierre écrite: il est sur le revers des

montagnes:pour y arriverde ce côté, il faut traverserdeux rivières (le Van-

çon et l'Eduge) que les pluiesrendent fort dangereuses, et sur lesquelles

on ne voit aucun vestige d'anciens ponts. La seule chose qui eût pu appuyer
cette conjecture,c'est la découverte de quelques ruines et l'analogie du nom
de Théopolisavec celui du quartier de Thouars, qu'on appelle Tipoli. Mais il

faut convenir, après avoir examiné les allégations pour et contre, que ces der-
nières doivent prévaloir, si l'on y joint la rétractation de Bouche et les con-
sidérations qui vont être développéespour fixer la véritable position de cet
Etablissement.

Théopolis existait long-temps avant Dardanus: son nom seul annonce une
origine plus ancienne. L'inscription ne dit pas qu'il en fut le fondateur, mais
seulement qu'il l'entoura de murs et lui donna des portes: en effet, dans ces

temps malheureux, on s'occupait beaucoupplus à détruirequ'à fonder. Si l'on
avait quelque doute à cet égard, il suffirait de considérer que Dardanus, qui
occupait de si grandes dignités sous un empereurchrétien, professaitvraisem-
blablementlui-mêmecette religion, et qu'il n'auraitconséquemment pas donné
à unEtablissementqu'il aurait formé, un nomqui semblait tenir au paganisme.



D'un autre côté, l'expression ejus loco cui nomen Theopoli est, annonce
que le local lui appartenait, et que l'Etablissement n'était pas considérable;

car les Anciens, qui avaient les mots civitas, oppidum, urbs, colonia, vicus,
pagus, statio, etc., étaient rigoureux observateurs de ces distinctions, qui va-
riaient suivantl'étendue, la population ou les richesses: tout au moins aurait-
on écrit: le chemin qui conduit à Théopolis, et non, à ce lieu qu'on nomme
Théopolis,s'il se fût agi d'une ville connue sous le rapport de son importance.

Le défilé où se trouvel'inscription forme l'ouvertured'une vallée longue
d'une demi-lieue, comprise entre deux collines fort élevées, et qui se ter-
mine au-delà de Saint-Geniezpar une sortie aussi resserrée que l'est l'entrée.

Cet espace, puissammentdéfendu par les montagnes, jouit d'une tempéra-

ture saine, mais froide: on y trouve de très-belles sources, et les hauteurs
étaient autrefois couvertes de forêts. Il est à présumer que c'était un camp
retranché des Romains, puisque cette position est absolument semblable à
celle des autres camps dont nous trouvons des vestiges dans le reste de la
Provence: la seule différenceconsiste en ce que celui-ci, plus isolé, est dans

une situation si avantageuse, qu'il semble formépar la nature elle-même, car
en fermant les deux issues, il devient absolument inaccessible. La possibilité
de cette clôture était tellementreconnue, que les religieux du monastèrede
Chardavons obtinrent, par la suite, de Pierre d'Arragon, comte de Provence,
la permissionde clorre le territoirede ce lieu, qu'ils possédaient presque seuls,

afin que personne ne pût y introduire des bestiaux ou y passer sans leur
agrément. L'intention de Dardanus, en y faisant exécuter des travaux,
avait été sans doute de se ménagerun asile contre les incursions des barbares,
qui avaient déjà pénétré jusque sur la rive gauche du Rhône,oumême contre
la fureur des partis qui pouvaient le menacer.

C'est donc évidemment dans la vallée où sont actuellement les villages de
Saint-Geniez et deChardavonsqu'étaitsituéThéopolis.

Quantà son emplacement, il ne peut y avoir que deux manières devoir.
La première est celle de Bouche, qui, ayant été prévôt du monastère de

Chardavons, a pu connaître parfaitement le pays; selon lui, Théopolis était
précisément dans le lieu qu'occupait le monastère. Il ajoute queSt Arnould,



évêque de Gap, en le fondant (vers l'année 1060), voulut établir le culte ca-
tholique dans le lieu même où le paganisme célébrait ses mystères: ce qui a
été pratiqué dans diverses occasions attestées également par l'histoire et la tra-
dition. A en juger par les vestiges des fondations, ce monastère était immense.
Des personnes dignes de foi assurent avoir vu, dans leur jeunesse, des
restes de murs très-épais dont on pouvait suivre la direction jusqu'auprès
du rocher où se trouve l'inscription.Le maire de Chardavons, homme instruit
et qui, dans cette retraite profonde,a conservé toute l'aménitéqui caracté-
rise l'homme aimable, raconte que, faisant construire un canal pour une
source qui jaillit à environ 1000 mètres au nord-ouest du village, il avait dé-

couvert des tombeaux en brique, des urnes sépulcrales et des vases communs.
Aune distance d'environ 1200 mètres du village de Saint-Geniez, du côté

de l'ouest, se trouve une hauteur connue sous le nom de Dromont, et en pa-
tois Théous, sur laquelle sont bâtis la chapelle et l'hermitagede Notre-Dame
de Dromont. Cette élévation se termine par un rocher élevé de plus de 80
mètres. On y arrivait, du côté du nord, par un chemin dont les traces, encore
marquées dans le rocher, peuvent se suivre depuis l'inscription; mais il paraît
que l'éboulement de quelques pierres en a fermél'issue, puisque de ce côté
il est très-difficilede pénétrer sur la plate-forme. On y trouveun bassin creusé

par la main des hommes, des ruines d'une grande tour ronde, et des vestiges
de bâtiments plus considérables.

Ausud-ouest de la grande masse de rochers, il en est de moins élevés qui
lui sont contigus, et sur la pointe de l'un d'eux, on voit une tour semblable
à la première, mais d'une moins grande élévation.

On découvrit,il y a environ vingt ans, dans un champ contigu, un four à cuire
du pain, parfaitement conservé.A des époquesantérieures, on avait trouvé des
tombeaux, des ossements, des lampes sépulcrales et des médailles dont aucune
cependant ne se rapporte à un temps antérieur à celui où régnait Constantin.

Le côté de l'ouest, celui qui fait face au torrent du Vançon est devenu
inaccessible par l'effet d'un éboulementqui eut lieu à la suite de pluies con-
sidérables,à-peu-près à la même époque que le tremblementde Lisbonne.

S'il est permis d'énoncerune opinion, après avoir lu et médité tout ce qui



a été écrit sur Théopolis,après avoir consulté toutes les personnes instruites

qui habitent les environs, après avoir fait enfin un examen attentif des lieux

on se résumera à établir: 1° qu'on ne doit pas chercher Théopolis ailleurs

que dans la valléedont la circonscriptionvient d'être tracée; 2° que ce lieu n'é-
tait pas considérable,et que le nom pompeux dont il avait été décorée tenait
moins à son importance intrinsèque qu'à un hommage rendu à la divinitéqui
y était plus particulièrement adorée; c'est ainsi que parmi nous il existe des
bourgs qui s'appellent la Ville-Dieu, la Maison-Dieu, le Nom-Dieu, la
Chaise-Dieu, etc. Cette fondation avait été sans doute la suite d'un vœu reli-
gieux: si l'on considère même le choix d'un lieu élevé, écarté et environné
de sombres forêts, on sera de plus en plus convaincu qu'elle remonte à des

temps reculés; 3° que le temple et les édifices accessoires qui formaient le but
principal del'Etablissementétaient située surle rocherde DromontouThéoux,
dont ils faisaient en quelque sorte un lieu sacré; ce qui n'empêchait pas
qu'il n'y eût dans le reste de la vallée des habitations particulières. Dardanus
la possédait en grande partie, puisqu'il fit bâtir les murs sur son propre
fonds: il est donc vraisemblable que tout l'espace situé entre l'inscription et
Chardavons lui appartenait; que les murs dont on voit encore les traces dans
toute cette partie étaient son ouvrage; qu'il avait affectionnéce séjour, parce
qu'il lui offrait une retraite où il pouvait se retrancher en cas de besoin;
qu'enfin le monastère avait été construit sur sa maison dont l'étendue devait
être considérable.

Ce résumé prouvera que tout peut se concilier, en admettant toutefois, ce
qu'il paraît difficile de contester, que Théopolis n'était pas hors de la vallée.

Dureste,l'objetest assez intéressantpourmériter d'êtreapprofondi. Jamaison
ne s'en est occupé, et cependant des fouilles bien dirigées donneraient infail-
liblement quelques indices. En choisissant bien les lieux, (et le choix en est
indiqué par les vestiges existants) on découvrirait à coup -sûr les fonde-

ments des principauxédifices qui formaient la ville: il est même très-vrai-
semblable qu'on trouverait sous terre des inscriptions,des médailles, ou enfin
quelques monuments propres à fixer l'opinion des hommes instruits sur tout
ce qui concerneThéopolis.
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